
LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES AU CONSEIL MUNICIPAL

Jeudi 9 avril 2026

Conformément aux dispositions de l’article L.2121-25 du code général des collectivités territoriales « La liste

des délibérations examinéespar le conseil muni
1 affichée à la mairie et mise en ligne sur le site internet

de la commune, lorsqu'il existe. »

AFFAIRES GENERALES

Délégation de pouvoirs au Maire (en application de l’article L. 2122-22 du code général des

collectivités territoriales)
Fixation des conditions de dépôt des listes relatives à l'élection des Membres de la Commission

d’appel d'offres (C.A.O)
Election des membres du Conseil municipal au sein de la commission d'appel d’offres (C.A.Q.) de la

Ville

Approbation du règlement intérieur de la commission d'appel d'offres (C.A.O.) de la Ville

Fixation des conditions de dépôt des listes relatives à l’élection des Membres de la Commission des

concessions

Election des membres du Conseil municipal au sein de la commission des concessions

Approbation du règlement intérieur de la commission des concessions

Fixation du nombre des membres de la commission consultative des services publics locaux

(C.C.S.P.L)
Election des membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (C.C.S.PL)

. Approbation du règlement intérieur de la Commission Consultative des Services Publies Locaux

{C.C.S.P.L)
. Métropole du Grand Paris (M.G.P) - Désignation des représentants de la commune de Villeneuve-la-

Garenne au sein de la commission locale d'évaluation des charges transférées (C.L.E.C.T)
.

Etablissement Public Territorial de la Boucle Nord de Seine — Désignation des représentants de la

commune de Villeneuve-la-Garenne devant siéger au sein de la Commission Locale d’Evaluation des

Charges Transférées (C.L.E.C.T)
. Désignation des membres de la Commission Communale des Impôts Directs (C.C.I.D)
. Désignation des membres de la commission consultative du marché d'approvisionnement de la Ville

. Désignation des représentants du Conseil municipal au sein de la S.E.M. « QUODAM » et approbation
de la fixation du plafond des indemnités de fonction aux administrateurs

. Désignation d’un représentant du C'onseil municipal en charge des questions se rapportant à la Défense

et aux affaires militaires

. Désignation des représentants du Conseil municipal au sein des Conseils d'écoles maternelles et

élémentaires

. Désignation des représentants du Conseil municipal au sein du Conseil d'administration des collèges
Edouard Manet et Georges Pompidou

. Désignation des représentants du Conseil municipal au sein du Conseil d'administration des lycées
Michel-Ange et Charles Petiet

20. Désignation des représentants du Conseil d'administration de la Maison de Retraite "La Méridienne"

. Désignation des délégués du Conseil municipal au sein du syndicat Intercommunal de la Périphérie de

Paris pour les Énergies et les Réseaux de Communication (S.L.P.P.E.R.E.C)
. Désignation des délégués du Conseil municipal au sein du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et

l'Electricité en Ile-de-France (S.EG.E.IF)

 



. Désignation des délégués du Conseil municipal au sein du Syndicat Intercommunal Funéraire de la

Région Parisienne (S.I.F.U.R.E.P)
. Désignation d'un représentant du Conseil municipal au sein du comité syndical d’A.G.E.M.O.B

. Désignation des représentants du Conseil municipal au sein de l'Entente Arc en Seine

. Désignation d'un délégué du Conseil municipal au sein du Groupement d'intérêt public de la Mission

Locale Intercommunale d'Asnières-sur-Seine/Villeneuve-la-Garenne

. Désignation des membres issus du Conseil municipal au sein du comité d'administration de la Caisse

des écoles

.
Election des représentants du Conseil municipal au sein du Centre Communal d'Action Sociale

. Désignation du représentant du Conseil municipal en qualité de correspondant de la commune au sein

du Comité Départemental de la Prévention Routière

. Désignation d’un représentant du Conseil municipal au sein de l'assemblée générale de l’ AFÜL

. Désignation d'un représentant du Conseil municipal au sein de l'association ” Ecole de la Deuxième

chance des Hauts-de-Seine (E2C 92}

. Désignation d’un représentant de la Ville pour siéger au sein de la commission consultative de l'énergie
de la Métropole du Grand Paris

. Désignation des représentants de la Ville pour siéger au sein du Conseil d'administration de l'Hôpital
Nord

. Désignation des représentants de la Ville pour siéger au sein du S.Y.R.E.C

. Désignation d'un représentant de la Ville pour siéger au sein de Citallia

. Désignation d'un représentant de la Ville pour siéger au sein d’éCo urbain

. Désignation d'un représentant de la Ville au sein des instances de copropriété de la Ville

. Désignation d’un représentant de la Ville au sein des instances de l'association Villeneuve Prévention

Spécialisée (V.P.S)
.

Création de la commission extra-municipale « analyse de la cotation logement social » et approbation
de son règlement intérieur

PARTENARIATS EXTÉRIEURS ET COHESION

40. Communication du rapport 2025 sur l'égalité femme-homme

41. Approbation de la convention de subventionnement pour la journée « nager contre le cancer du

dimanche 12 avril 2026 » en faveur de « l’association comité départemental des Hauts-de-Seine de la

ligue contre le cancer » avec la commune de Villeneuve-la-Garenne

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE

42. Communication du rapport 2025 sur la situation en matière de développement durable au sein de la

Commune de Villeneuve-la-Garenne

43. Approbation de la Convention de subvention entre l’établissement public territorial boucle nord de

seine, la société Citallios et la commune de Villeneuve-la-Garenne, tiers à la concession

d'aménagement du projet de ZAC de la Caravelle

FINANCES

44, Fixation des plafonds des frais de représentation
45. Fixation des indemnités des fonctions accordées aux conseillers municipaux délégués
46. Débat d'orientation budgétaire

Fait à Villeneuve-la-Garenne, le 2/œit G

Conseiller Régi Ile-de-France

Conseiller Délégué de la Métropéle du Grand Paris

Délais et voies derecours:
Le destinataire d'une décision qui e la contester peut saisir le tribunal administratifde Cergy-Pontoise d'un recours contentieux

dans un délai de deux mois à partir de la publication de cette décision

 


